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Prix littéraire des jeunes 1960

par CHARLES BEUCHAT

Des huit manuscrits présentés, cette année, pour le prix des jeunes,
la commission littéraire a laissé choir les trois premiers sans remords,
les deux suivants avec un picotement au cœur et le sixième après
hésitation. Elle a décerné un prix de 200 francs à Mlle Michelle
Farine, auteur d'une suite de poèmes, et un autre prix de 200 francs à

M. Hughes Richard, auteur, également, d'une suite de poèmes.
La commission loue, chez Mlle Farine, des trouvailles, une réelle

invention dans l'image, un sens plastique de la forme et le rythme.
Vu sa jeunesse, l'auteur joue parfois avec la sensibilité féminine, force
les images et n'évite pas toujours le bavardage. Je lui souhaite d'arri-
ver à la poésie authentique.

Il semble que M. Hughes Richard abandonne la forme moderne

pour la classique, une forme classique très vague. De là une certaine
ambiguïté dans le maniement de la prosodie, des gaucheries de métier
et des banalités. Mais on rencontre, en ses poèmes, des vers très
réussis, des images inattendues et qui font leur effet, une certaine
ivresse verbale de bon aloi et jusqu'à cette espèce d'incantation due
à la rencontre de mots qui, peut-être, n'ont pas de sens. Pourquoi,
cependant, ce salut à Renfer, d'une sensibilité trop facile L'authen-
ticité s'accommode mal de la platitude.

Désireuse d'encourager les jeunes, sans trop d'illusions d'ailleurs,
la commission littéraire ne partage pas les vues pessimistes de son
président, ni, surtout, ses idées d'assassinat. Elle concède que, en
général, la récolte leurre les espoirs et qu'il convient de considérer
« ce ou ces » prix comme une affaire privée de la société, qui doit
rester entre nous. Nul rapport avec le prix littéraire de l'Emulation,
si l'on veut que ce dernier conserve ou acquière sa valeur A ce

propos, la commission encourage son président à continuer de lutter
pour donner au prix littéraire une résonance au moins romande, et
par le montant du prix et par la publicité dont il bénéficiera. Elle
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rappelle que son règlement l'autorise à couronner des œuvres non
présentées, puisque les plus ardents à réclamer ne sont pas toujours
les plus doués. Elle se proclame publiquement rebelle à toute ingé-
rence politique et elle réclame une autonomie plus grande à l'égard
du bureau central, sans doute parce qu'elle sait le peu de disposition
de son président pour le rôle des utilités.

Et maintenant, j'en arrive à la question, et co»troue/\rée,
de l'organisation ou de la réorganisation de la commission littéraire.
Pour ma part, j'aspire plus à m'asseoir devant ma porte et à compter
les étoiles qu'à me battre sur tous les fronts pour l'inutile beauté du
geste. Mais, si vous tenez à donner (ou à redonner) à la dite com-
mission la confiance de tous et une autorité indiscutable, ne faites
pas appel aux seuls pédagogues La pédagogie est une belle chose
et elle construit de belles choses dans un domaine déterminé ; de par
sa nature, elle me paraît condamnée à rester négative et stérile dans
d'autres domaines. Un pédagogue, c'est bien, c'est même très bien ;
deux pédagogues peuvent demeurer supportables. Sept pédagogues
forment un conseil scolaire, avec tout ce que cette expression com-
porte de défauts et de vertus, hélas A force d'étudier les fleurs
de la prairie, les pédagogues courent le risque d'oublier qu'il existe...
une prairie.
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